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« La situation financière 
ne peut en aucun cas 
justifier un nouveau tour 
de vis dans les dépenses de 
fonctionnemenT ».
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nous constatons qu’elle a été bénéfique financièrem
ent 

pour le Départem
ent du M

orbihan. 
La 

situation 
financière 

de 
notre 

collectivité 
ne 

peut en aucun cas justifier un nouveau tour de vis 
dans les dépenses de fonctionnem

ent du Conseil 
départem

ental.
Nous avons interrogé la m

ajorité sur la m
ise en oeuvre 

de sa politique, plus particulièrem
ent sur la notion 

de projet d’intérêt départem
ental en M

orbihan.Cela 
dem

ande à être précisé. Q
u’est-ce que cela regroupe, 

q
u
e
ls

 s
o
n
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s
 c

ritè
re

s
 ?

Il faut davantage qualifier la notion de projet d’intérêt 
départem

ental, 
pour 

plus 
de 

clarté 
et 

d’équité 
territoriale.
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De gauche à droite : Florence PRUNET, Guénaël ROBIN, Gaëlle LE STRADIC, Laurent TONNERRE, Ghislaine LANGLET, Bruno BLANCHARD, Karine RIGOLE, Christian DERRIEN.
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Retour sur la session départem
entale du 29 septem

bre 2016
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La m
ajorité du Conseil départem

ental a proposé son objectif annuel d’évolution des taux 
des dépenses des établissem

ents et des services, ce à quoi nous nous som
m

es abstenus. 
0.80 %

 pour les personnes âgées, alors que les efforts de gestion en établissem
ents sont 

une pression quotidienne pour les personnels qui accom
pagnent nos ainés tous les jours. 

0 %
 en faveur des personnes en situation de handicap, ce qui est une m

auvaise nouvelle ! 
Les efforts de gestion sont pourtant constants et quotidiens dans ce secteur.
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Nous avons été interrogés pour ém
ettre un avis sur la m

odification du périm
ètre des 

territoires de santé. Pour plusieurs secteurs de notre départem
ent, tel le Pays Centre-

O
uest Bretagne, tous les diagnostics réalisés depuis plusieurs années dém

ontrent une 
convergence des problém

atiques propres à leur territoire, que ce soit du point de vue 
dém

ographique, sociologique, des pathologies recensées, ou des m
utualisations à l’œ

uvre 
depuis de nom

breuses années. De plus, parfois les secteurs hospitaliers de plusieurs 
établissem

ents (hôpital psychiatrique, hôpital généraliste, etc.) peuvent être à cheval sur 
deux, voire trois départem

ents. P
o
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r
 c
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Nous som
m

es revenus sur la situation d’urgence survenue m
i-septem

bre 2016, à Lorient, 
avec le déplorable constat d’une m

ère de fam
ille avec deux jeunes enfants livrés à la rue. 

Face à cette situation urgente, la réaction du Départem
ent a été trop tardive et hésitante. 

Nous avons réaffi
rm

é nos valeurs d’accueil et d’ouverture aux autres. E
t, n

o
u
s
 a

v
o

n
s
 

exprim
é notre volonté de ne plus voir ce type de dysfonctionnem

ent entre l’Etat et le 
Conseil départem

ental se reproduire.
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Nous avons déposé un vœ
u relatif aux Iles du Ponant, 

qui a été adopté à l’unanim
ité. La finalité est de 

perm
ettre le développem

ent économ
ique des îles 

par des facilités fiscales, au regard des coûts liés à 
l’in

s
u
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pour les îles du Ponant.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur notre site internet : groupedegauche56.fr
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